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ART. 15. - Le présent arrêté qui enhera en vigueur, 
le 1« janvier 1944, sera enregistré et publié par1<out où' 
besoin sera. . 

Dakar, le 8 ocrobre l 94::Y. 
P. COURNARIE. 

Douane 

No 3697 s. E. - Par arrêté du gouverneur 'gén,éral 
de l'Afrique occidentale française, haut-commissaire 
de la République au Togo, du 19 octobre 1943, le 
poste de donane de Soudougui (frontière du Togo) 
est supprimé. 

. . ... '.~ 

Marchandises d-importalion 

ARRETE No 3804 bis s. E.du 31 octobre 1943. ' 
LE OOUVERNEUR OÉNÉRAL DE L'A. O. E, 

HAUT-COMMISSAIRE DE l.A RÉPUBLlQUl' AU TOGO, 
CHEVALIER nE LA U:OfON n'HQNNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Gouverne
ment général de l'Afrique occidentale française et les textes 
modificatifs subséquents; . ' 

Vu lè décret du 2 mai 1939 concernant l'application de 
la loi du 11 juillet .1938 sur l'organisation !'(énérale de .la , 
n~tion pour le temps de guerre dans les terntoires d'outre~ 
mer. dépendant de l'autorité du département des colonies; 

Vu l'arrêté nO 945 s. E, du 15 mars 1941 fixant les condi
tions auxquelles est subordonnée la délivrance des autorisa
tions d'importation de marchandises soumises par les pays 
exportateurs à des mesures de contingentement; 

Vu l'arrêté nO 2785 se. du 3 août 1943 portant orga.îs~t;on 
provisoire du eommer.ce extérieur en temps de guerre; 

Vu l'urgence et sous réserve d'approbation en commission 
permanente du eonseil de GouvernemenJ j 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'arrêté 945 s. E. du 15 mars 

1941 susvisé est rapporté. . 

ART. 2. - La répartition des marchandises d'impor
tation réceptionnées par les soins du Comité du com
merce extérieur Olt. de ses représentants sera effectuée 
entre les attributaires ayant déjà importé ·des mar-, 
chandises similaires au cours des années 1938-1939. La 
part de chaque importateur sera proportionnelle au 
montant de ses importations de l'esp.èce durant les 
années de base indiquées ci-dessus, telles, qu'elles' 
résulteront des déclarations dés intéressés qui devront 
apporter, à l'appui de leurs déclarations toutes justifi
cations nécessaires et faire revêtir, notamment lesdites 
déclarafions du visa du service des douanes. En ée 
qui concerne toutefois les tissus, articles de mode et' 
confections on prendra pour base, pour les répartitions 
qui seront effectuées avant Je l'r janvier 1944, les im
portations réalisées au cours des années 1937, 1938,. 
.1939; à partir du 1er janvier 1944, les tissus, articles 
de mode et confections seront soumis à la même règle 
que les autres marchandises et seront répartispropor
tionnellement aux importations des .années 1938 1939. 

ART. 3. Des commissions déSignées au sein des 
chambres de commerce intéressées au (ont qualité pour 
procéder à la vérification des déclarations des intéres
sés: Ces commissiqns pourront demander communiea
tian des factures original~:s des commerçants. 

Elles pourront proposer à l'lmtorité admiriistrative 
la radiation provisoire ou définitive des listes de ré" 
partition des commerçants qui auraient effectué de 
fausses déelarations. Ces commerçants pourront en 
outre se voir împoser le transfert - au prix de re
vient de leurs stocks sllr d'autres ,maisons de corn· 

mcrce. Ces sanctions d'ordre administratif seront pro
noncées par décisions des gouverneurs intéressés, sans· 
préjudice des Sanctions pénales prévues à l'article 6 
ci-ap~ès. 

ART. 4. - Un pourcentage maximum de 150;. 
,(quinze pour cent) pourra être réparti entre les com
merçants titulaires d'une patente d'importateur anté· 
rieure à l'année 1940 mais ne pouvant justifier des 
antériorités exigées à l'article 2 ainsi qu'entre les 
représentants de Commerce ou d'industrie pouvant 

, justifier d'un arrêt de leur activité du fait de la ,guer
re. Une fraction de ce pourcentage, àdétenniner par 
les assemblées consulaires intéressées, sera toutefois 
en ce qui concerne les tissus, destinée par priorité il 
constituer ou à accroître la part des fi'rmes commer
ciales traitant les principaux produits d'exportation 
nécessaires à l'effort de guerre· (arachides, palmistes, 
caoutchouc). 

Les chambres de commerce intéressées déSigneront 
les bénéficiaires de la répartition prévue au présent 
article, la 'chambre de commerce de Dakar fonction
nant ,à cet égard pour le groupe de répartition Dakar 

Sénégal - Maurîtanie Soudan en acoord avec 
les representants des assemblées consulaires de ce 
groupe au sein dit conseil de gestion du Comité du 
commerce extérieur. 

ART. 5. - Les commerçants détaillants, qui étaient 
déjà installés avant guerre, .pourront demander aux 
grossistes. importateurs de leur réserver une part de. 
leurs attributions, proportionnelle aUX achats de l'es
~c<; eff,ectués par euX chez ces mêmes grossisfes 
durant les années de basé prévues à l'article 2. Ils 
devront, s'ils usent de cette faculté, demander leur 
part nOn seulement des articles de v'ente facile mais 
de toutes les marchandises ou catégories de marchan
dises qu'ils traitaient durant les, années de base. 

En cas de oontestation le différend sera soumis à 
l'arbitrage de la chambre de commerce de la eircons
cription du revendeur. 

ART. 6. Les infractiOnS au present arrêté seront 
sanctionnéés conformément au décret du 2 mai 1939 
susvisé. 

ART. 7. - Les gouverneurs de' 'colonies du groupe, 
le gouverneur administrateur de la circonscription de 
Dakar et le commissaire de la République au Togo 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu
tion du présent arrêté qui Sera enregistré, publié et 
communiqué partout où besoin sera.' 

Dakar, le 31 octobre 1943. 
P. COURNARIE. ' 

. (Soumis à la procédure de publicativn d'urgel/ce 
l'Of arrêté local nQ 625 Al'. du 20 novembre 1943) . 

Arfides 1c"tiles 

ARRETE No 3.839 s. E. da :; novembre 1943. 


LI' GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

OiEVAL1f:R DE ,LA LtOlON n'HONNEUR, 

'Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Gouverne
ment général de l'Afrique occidentale française et les décrets 
modifi~atifs subséquents; . 
, Vu Je décret du 2 mai '1939 fixant 1es conditions d'ajJplica~ 
Hon dans' les colonies de la loi du 11 iuiHet 1938 sUr: l'orga~ 
nisafion de la nation en' temps de guerre et notamment son 
article l(}j , 

Vu l'arrêté 1729/AP. du 27 mij; 1939 prQmulguant en Afri
que occidentale française le décret du 2 mai 1939; 
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